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I. AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

Chers Actionnaires, 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Broadpeak (ci-après la « Société ») sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le mardi 23 juin 2026 à 14h30 au siège 
social de la Société, situé au 3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné, à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
- Lecture du rapport de gestion du conseil d’administration sur les comptes de l'exercice clos 

le 31 décembre 2025 ; 
- Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos 

le 31 décembre 2025 ; 
- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article 

L. 225-38 du Code de commerce ; 
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; (Première résolution) 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; (Deuxième 

résolution) 
- Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; (Troisième 

résolution) 
- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ; (Quatrième 

résolution) 
- Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de 

rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 
et suivants du Code de commerce ; (Cinquième résolution) 

- Pouvoirs. (Sixième résolution) 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
- Lecture du rapport général du conseil d’administration ; 
- Lecture des rapports des commissaires aux comptes ; 
- Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; (Septième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; (Huitième résolution) 

- Fixation du plafond global d’augmentation de capital et d’émission de titres de créance ; 
(Neuvième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation 
d’achat de ses propres actions ; (Dixième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription 
d’actions, des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de personnes ; (Onzième résolution) 
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- Fixation du plafond global d’actions à émettre au titre des bons de souscription, d’attribution 
gratuite d’actions et d’options de souscription d’actions ; (Douzième résolution) 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne entreprise ; (Treizième résolution) 

- Pouvoirs. (Quatorzième résolution) 

II. TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

Vous trouverez ci-après le texte des projets de résolutions présentées à l’assemblée générale ordinaire 
et extraordinaire du 23 juin 2026. 
 
Le rapport de gestion, intégrant le rapport de gestion du groupe, les comptes annuels et consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 ainsi que les rapports des commissaires aux comptes, permettant 
de compléter votre information, sont mis à votre disposition dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil 
d’administration sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, (ii) du 
rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025, approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou 
résumées dans ces rapports, ainsi que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et qui font apparaître une perte 
de 279.987 euros. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense visée aux articles 39-4 et 39-5 du Code général 
des impôts n’a été enregistrée au cours de l’exercice et donne quitus, en conséquence, aux 
administrateurs et au directeur général, de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025, approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes consolidés ou 
résumées dans ces rapports, ainsi que lesdits comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et qui font 
apparaître une perte de 226 milliers d’euros.  
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d’affecter intégralement la perte nette comptable de l’exercice clos le 
31 décembre 2025 de 279.987 euros au compte « Report à nouveau ».  
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Après affectation du résultat, le compte « Report à nouveau » s’élève à hauteur de – 3.451.860 euros.  
 
Il est décidé de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre 
des trois derniers exercices sociaux. 
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Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les 
conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions 
de l’article L. 225-40 du Code de commerce. 
 
 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration, pour mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et 
suivant du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-210 du Code de 
commerce, des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, 
du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement 
délégué (UE) n° 2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers : 
 
1. autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs 

fois, ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des 
articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce ; 

 
2. décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de 

priorité, les objectifs suivants : 
 
- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 

Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 
- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 

fusion, de scission ou d’apport ; 
 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre 
condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans 

le cadre de l’autorisation donnée par la dixième (10e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 
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- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, 
étant précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie 
de communiqué de presse. 

 
3. décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée 

générale et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait 
un nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 23 décembre 2027 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 1.254.168 actions sur la base 

de 12.541.686 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique 
à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil 
d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société 
ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire 
de ses filiales, plus de 10% de son capital social ;   

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la 
Société dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au 
nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 

 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 6 euros, soit un montant 

théorique maximum consacré au programme de rachat de 7.525.008 euros sur la base du 
pourcentage maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat 
unitaire maximum, ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés 
par le conseil d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital 
social postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée 
générale. 

 
4. décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par 

tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par 
blocs de titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil 
d’administration à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, 
dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
5. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en 
particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en 
déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou 
transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer 
toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et 
toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 



 

8 
 

 
6. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par 

l’assemblée générale ordinaire du 12 juin 2025 sous sa dixième (10e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Sixième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, d’une copie des présentes, ou 
d’un extrait du présent procès-verbal, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Septième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-

129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que 
les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous 
réserve de leur date de jouissance ; 
 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un 
montant de 125.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles ;  
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu 
de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en 
devises étrangères, étant précisé (i) que ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime 
de remboursement au-dessus de la valeur nominale et (ii) qu’il ne s’applique pas aux titres de 
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément 
à l’article L. 228-40 du Code de commerce ; étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 
global d’émission de titres de créance prévu par la neuvième (9e) résolution de la présente 
assemblée générale ; 
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4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit d’y souscrire au profit d’une ou des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) :  

 
➢ sociétés et fonds d’investissement de droit français ou étranger (en ce compris, sans 

limitation, tout FCPI, FCPR ou FIP) (i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au 
cours des 60 derniers mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de croissance dites « 
small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un 
milliard d’euros (1.000.000.000 €)) liées au secteur des technologies ou des logiciels, 
participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur 
à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ;  

 
5. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

 
6. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou 

à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de 
bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera 
fixée par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société sur le marché  Euronext Growth Paris des trois (3) 
dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée 
d’une décote maximum de 20%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le 
prix serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 

 
7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les modalités 

légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente délégation, et notamment : 
 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations 
sur le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
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- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer 

toutes formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre 
définitive l'augmentation de capital en résultant. 

 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2025 sous sa quinzième (15e) résolution. 
 

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Huitième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, 
 
1. délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 

émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en 
vertu des résolutions de la présente assemblée générale, ainsi qu’en vertu de toute résolution 
adoptée par une assemblée générale antérieure en vigueur à la date de la présente assemblée, 
dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

 
2. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2025 sous sa seizième (16e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Neuvième résolution (Fixation du plafond global d’augmentation de capital et d’émission de titres de 
créance) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
 
1. fixe le plafond global d’augmentation de capital pouvant être réalisé par l’utilisation conjointe des 

délégations de compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social, avec ou sans droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des résolutions de la 
présente assemblée générale ainsi qu’en vertu de toute résolution adoptée par une assemblée 
générale antérieure en vigueur à la date de la présente assemblée à un montant nominal 
maximum de 125.000 euros ; 

 
2. fixe le plafond global des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu délégations de 

compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec ou 
sans droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des résolutions de la présente 
assemblée générale ainsi qu’en vertu de toute résolution adoptée par une assemblée générale 
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antérieure en vigueur à la date de la présente assemblée, à un montant nominal maximum 
de 50.000.000 euros. 

 
 
Dixième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de 
l’autorisation d’achat de ses propres actions) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 
22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-210 du Code de commerce : 
 

1. autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il 
appréciera, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de 
rachat d’actions autorisée par la présente assemblée générale dans sa cinquième (5e) 
résolution ou de toute autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% du capital 
social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à 
une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui 
l’affecteraient postérieurement à la date de la présente assemblée générale ; 
 

2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des 
actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre 
poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la 
réduction de capital réalisée ; 
 

3. décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société ; 
 

4. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 
 

– procéder à ces opérations d’annulation d’actions et de réduction du capital ; 
– arrêter le montant définitif de la réduction du capital, en fixer les modalités, en 

constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer 
toutes les formalités et déclarations nécessaires ; 

– et, plus généralement, faire tout ce qui se révèlerait nécessaire et/ou utile à cette fin.  
 

5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 
l’assemblée générale du 12 juin 2025 sous sa dix-huitième (18e) résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Onzième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de 
souscription d’actions, des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes) 
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L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du président et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 
225-138 et L. 228-91 du Code de commerce : 
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la Ioi, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à l’émission de bons de souscription 
d’actions (ci-après « BSA »), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 
existantes (ci-après « BSAANE ») et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
nouvelles et/ou existantes remboursables (ci-après « BSAAR ») ; 

 
2. décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 

délégation sont susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à dix pour cent (10%)  du 
capital au jour de la décision de Ieur attribution par le conseil d’administration ; à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ; 

 
3. décide que le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les 

bons, après prise en compte du prix d’émission des bons, sera au moins égal à la moyenne des 
cours de clôture de l’action BROADPEAK aux trois (3) séances de bourse précédant le jour de la 
décision d’émission des bons ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, BSAANE, 

BSAAR à émettre, au profit de la catégorie de personnes suivante : 
 
- les administrateurs de la Société ; et/ou 
- les prestataires ou consultants ayant signé un contrat avec la Société ; 

 
5. constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des 
bons au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ; 
 

6. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, BSAANE et/ou 
BSAAR, le conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout ou partie des 

BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits ; 
 
7. décide que le conseil d’administration aura tous les pouvoirs nécessaires, avec faculté de 

subdélégation, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux 
émissions de BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment : 

 
- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus, la 

nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles 
donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou 
d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-
dessus, étant précisé que le prix d’émission des bons sera établi selon les conditions de marché 
ou à dire d’expert, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs 
modalités d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de 
l’émission ; 
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- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; 
- le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme 

de rachat d’actions et les affecter au plan d'attribution ; 
- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 

BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les modalités 
que le conseil d’administration peut préalablement fixer ; 

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale du 12 juin 2025 sous sa dix-neuvième (19e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Douzième résolution (Fixation du plafond global d’actions à émettre au titre des bons de souscription, 
d’attribution gratuite d’actions et d’options de souscription d’actions)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide que le nombre d’actions à émettre au titre de l’utilisation conjointe des autorisations 
d’émission de bons de souscription d’actions, d’attribution gratuite d’actions et d’émission d’options 
de souscriptions d’actions respectivement objet de la onzième (11e) résolution de la présente 
assemblée générale et des vingtième (20e) et vingt-et-unième (21e) résolutions de l’assemblée 
générale du 12 juin 2025 ne pourra excéder dix pour cent (10%) du capital social calculé à la date de 
l’émission considérée. 
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code : 
 

1. délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou 
plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d’un 
montant nominal de 125.000 euros, par émissions d’actions ou d’autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les 
conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du 
travail; 
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2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution 
en faveur des adhérents au plan d’épargne ; 

 
3. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 

règlementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet 
avoir recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une 
décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, 
respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou 
indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan 
d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) 
ans ; 

 
4. décide que le conseil d’administration pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou 

d’autres titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu que (i) l’avantage total 
résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le 
prix de souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou règlementaires et (ii) que les 
actionnaires de la Société renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit 
aux actions existantes qui seraient attribuées en vertu de la présente résolution ; 
 

5. décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la 
réglementation ; 

 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour 

mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la 
libération des titres, fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les 
modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les 
dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les 
modalités de libération des titres, pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, 
directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du 
capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation 
sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 
émissions et modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext 
Growth Paris ou tout autre marché ; 
 

7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 
présente délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
règlementation, de l’utilisation faite de ladite délégation. 

 
8. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale du 12 juin 2025 sous sa vingt-troisième (23e) résolution. 
 

La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
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Quatorzième résolution (Pouvoirs pour formalités) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, d’une copie des présentes, ou 
d’un extrait du présent procès-verbal, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales et 
notamment de dépôt et de publicité requises par la loi. 

III. EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-81 du Code de commerce, vous trouverez ci-dessous 
une description des principaux événements survenus au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
dont les comptes ont été définitivement arrêtés par le conseil d’administration. L’activité de la Société 
au cours de cet exercice est décrite dans le rapport de gestion, incluant le rapport de gestion du 
groupe, qui est mis à votre disposition dans les conditions ainsi que dans les délais prévus par la loi et 
les règlements. 
 
Au cours du de l’année 2025, Broadpeak a poursuivi son développement technique et commercial ainsi 
que la structuration du groupe dont elle est la société mère (ci-après le « Groupe »). 
 
Le 30 janvier 2025, TELUS sélectionne Broadpeak pour simplifier et optimiser ses services de vidéo en 
streaming. L’opérateur canadien s’appuie sur la solution Origin Packager de Broadpeak, déployée sur 
Google Cloud Platform, afin de réduire ses coûts d’infrastructure tout en améliorant la qualité 
d’expérience pour ses abonnés. 
 
Le 10 mars 2025, Chunghwa Telecom, le principal opérateur de télécommunications à Taïwan, 
s’associe à Broadpeak afin de générer de nouveaux relais de croissance en matière de monétisation 
pour son service de streaming Hami Video, en s’appuyant sur la solution d’insertion publicitaire côté 
serveur (SSAI) de Broadpeak via la plateforme SaaS broadpeak.io. En exploitant pour la première fois 
des capacités avancées d’insertion publicitaire dynamique afin d’améliorer l’expérience de visionnage 
et d’augmenter les revenus publicitaires, l’opérateur taïwanais renforce la monétisation de la diffusion 
de matchs de basketball en direct et des contenus associés au sein de sa chaîne premium de streaming 
sportif, accessible en continu. 
 
Le 1er avril 2025, Broadpeak lance EdgePeak™, un moteur logiciel de mise en cache vidéo et données 
permettant aux opérateurs et aux fournisseurs de contenus de construire un CDN haute performance, 
capable de diffuser des flux vidéo vers des audiences plus larges, tout en réduisant les coûts et en 
luttant contre le piratage de contenus. EdgePeak permet aux développeurs d’applications CDN, de 
cache et d’edge computing d’exploiter facilement, via des API ouvertes, les composants fondamentaux 
des logiciels de streaming haute performance de Broadpeak, en garantissant un niveau maximal de 
qualité, de flexibilité et de sécurité pour la création de services de diffusion vidéo évolutifs. 
 
Alors que la consommation mondiale de streaming connaît une forte croissance, les grands opérateurs 
de réseaux et les principaux éditeurs de contenus ont besoin de solutions fiables et sécurisées pour 
gérer des volumes de trafic vidéo sans précédent, sur leurs propres services de streaming comme sur 
ceux de tiers, tout en limitant les investissements matériels supplémentaires. EdgePeak fournit une 
solution aux organisations qui construisent leur propre CDN. EdgePeak peut délivrer des performances 
supérieures à 1 Tbps, offrant une optimisation du streaming inégalée et une sécurité native, tout en 
constituant une plateforme centrale pour développer et exploiter facilement des applications vidéo de 
haute qualité. 
 
Le 14 avril 2025, Broadpeak annonce un partenariat avec Media Prima Berhad, l’un des plus grands 
groupes médias de Malaisie, s’appuyant sur le service d’insertion publicitaire côté serveur (SSAI) de 
Broadpeak pour accompagner la transformation des revenus OTT. Le diffuseur de premier plan utilise 
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la solution d’insertion publicitaire dynamique de Broadpeak via la plateforme SaaS broadpeak.io afin 
de monétiser son service OTT Tonton — une plateforme de streaming live en forte croissance 
proposant un large éventail de contenus locaux et exclusifs en direct, dont l’une des chaînes 
généralistes les plus populaires de Malaisie, TV3. 
 
Le 11 juin 2025, Rotana Media Services (RMS, Arabie Saoudite) s’est associé à Broadpeak afin 
d’alimenter la diffusion d’expériences publicitaires personnalisées sur les téléviseurs connectés et les 
plateformes de streaming au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. En s’appuyant sur le service 
d’insertion publicitaire côté serveur (SSAI) de Broadpeak via la plateforme SaaS broadpeak.io, RMS 
permet un ciblage dynamique avancé pour les annonceurs tout en garantissant des transitions fluides 
et une expérience personnalisée de qualité broadcast pour des audiences multi-plateformes à travers 
la région. 
 
Le 16 juin 2025, i-CABLE Communications Limited (Hong-Kong) annonce le lancement de la nouvelle 
chaîne i-CABLE FAST au cours du second semestre de l’année. Cette nouvelle offre s’appuie sur la 
technologie d’insertion dynamique de publicité côté serveur (Server-Side Dynamic Ad Insertion) 
fournie par Broadpeak, afin de toucher efficacement des audiences internationales. Parallèlement, 
l’application officielle HOY renforce son offre de micro‑dramas et s’intégre étroitement à The Trade 
Desk, la plus grande plateforme d’achat média indépendante (DSP) au monde, afin d’améliorer 
significativement les performances publicitaires. 
 
Le 7 juillet 2025, RMC BFM annonce avoir retenu la solution de Broadpeak pour l’insertion de publicités 
côté serveur (SSAI), fournie via la plateforme SaaS broadpeak.io, pour enrichir les expériences 
publicitaires dynamiques sur ses chaînes de streaming TV et radio. Le groupe RMC BFM possède des 
chaînes de télévision phares comme BFM TV, chaîne d’information la plus populaire en France, avec 
12,3 millions de téléspectateurs quotidiens, ainsi que des chaînes de radio parmi les plus écoutées, 
telles que RMC. Le déploiement de la solution contribue à renforcer la monétisation de l’ensemble des 
applications OTT détenues par RMC BFM et des plateformes de distribution partenaires, notamment 
RMC BFM Play, Molotov et d’autres environnements de télévision connectée (CTV).   
 
Le 22 juillet 2025, NAGRAVISION, société du Groupe Kudelski et premier fournisseur indépendant 
mondial de solutions de protection de contenus et de médias et divertissement annonce l’extension 
de son partenariat avec Broadpeak afin de proposer une solution de sécurité de streaming de nouvelle 
génération destinée aux fournisseurs de contenus sportifs en direct. La solution conjointe permet de 
détecter, d’identifier et de perturber stratégiquement les flux pirates afin d’en dégrader la qualité et 
la fiabilité, les rendant ainsi inexploitables, tout en garantissant un service continu pour les clients 
payants. Elle maximise à la fois la protection des revenus et la satisfaction des spectateurs. 
 
Le 26 août 2025, Broadpeak lance une nouvelle solution anti-piratage destinée à aider les fournisseurs 
de contenus à combattre les pertes de revenus et le piratage lors d’événements de streaming à très 
grande échelle. Présentée pour la première fois dans sa version complète à l’IBC 2025 (12-15 
septembre), cette offre de sécurité globale renforce l’infrastructure de streaming (CDN) de Broadpeak 
avec des capacités anti-piratage, spécialement conçues pour la vidéo, offrant ainsi aux fournisseurs de 
services vidéo une alternative plus performante aux fonctions de sécurité génériques des CDN ou aux 
systèmes internes moins sophistiqués. 
 
Cette collaboration permet aux détenteurs de droits sportifs et aux diffuseurs de détecter, identifier 
et neutraliser le piratage en temps réel, rendant les flux pirates impossibles à regarder, tout en 
maintenant une expérience de visionnage premium à faible latence pour les abonnés légitimes. 
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Le 27 août 2025, Broadpeak annonce avoir été choisi par le groupe international de 
télécommunications Telenor pour assurer la diffusion de ses services de streaming vidéo dans les pays 
nordiques. 
 
Telenor s’est appuyé sur Broadpeak pour remplacer son infrastructure existante de réseau de diffusion 
de contenu (CDN) et déployer une plateforme moderne, unifiée et évolutive. Cette nouvelle solution 
vise à améliorer significativement l’expérience de streaming sur des millions d’appareils clients dans 
les pays nordiques, couvrant à la fois les services internes de Telenor et ceux de clients tiers. 
 
Les offres de streaming de Telenor dans la région – Telenor, T‑We, Telenor Stream et DNA TV – donnent 
accès à des centaines de chaînes linéaires, à des événements sportifs en direct et à des séries de 
divertissement, accessibles via les téléviseurs connectés ainsi que les applications web et mobiles. 
 
Le 29/ octobre 2025, Astro, leader malaisien des contenus et du divertissement sélectionne Broadpeak 
pour mettre en œuvre deux évolutions majeures : un packaging d’origine hybride afin de simplifier la 
diffusion vidéo de sa plateforme de streaming de nouvelle génération sooka, et une solution CDN 
intégrant un cache local haute performance pour les clients Astro Fibre. Ces déploiements permettent 
à Astro de réduire ses coûts d’infrastructure tout en proposant à des millions de téléspectateurs 
malaisiens des expériences vidéo premium, en direct et à la demande. 
 
Parallèlement, Astro a déployé la solution EdgePeak™ de Broadpeak afin d’optimiser la distribution de 
contenus auprès des clients Astro Fibre, dans le cadre de son approche CDN hybride enrichie. Ce 
nouveau déploiement apporte des capacités de cache local en périphérie du réseau de l’opérateur, 
améliorant les performances de streaming et la qualité d’expérience (QoE) des abonnés Astro Fibre, 
tout en réduisant la consommation énergétique et les coûts. EdgePeak fournit de puissantes capacités 
de mise en cache et de « Edge Computing », renforçant la sécurité, l’efficacité énergétique et 
l’optimisation des ressources pour les opérateurs souhaitant construire leur propre CDN haute 
performance. 
 
L’année a également été marqué par une forte présence de la Société sur les grands rendez-vous 
internationaux du secteur. Broadpeak a ainsi participé à plus de 40 événements au cours de l’année 
dont le CES (Las Vegas), le Mobile World Congress (Barcelone), le NAB Show (Las Vegas), le CABSAT 
(Dubaï), Broadcast Asia (Singapour) ou l’IBC (Amsterdam).  

IV. INFORMATIONS RELATIVES A LA PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit y assister personnellement ; 
- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, un autre actionnaire ou encore 
par toute personne physique ou morale de son choix. 

 
En vertu de l’article L. 22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter 
par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
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solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le 
risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte 
notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 
demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple au siège social de la 
Société, à BROADPEAK, 3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné. Cette demande ne pourra 
être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée. 
 
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires 
dûment remplis et signés parviennent au siège social de la Société susvisé trois (3) jours au moins 
avant la réunion de l’assemblée. 
 
L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 
d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de 
ses actions. 
 
Si vos actions sont au nominatif, renvoyez le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de 
l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal. Pour être pris en 
compte, le formulaire doit être reçu par la Société au plus tard le mercredi 17 juin 2026 à minuit 
(heure de Paris). 
 
Si vos actions sont au porteur, demandez le formulaire unique auprès de l’intermédiaire financier 
qui gère vos titres, à compter de la date de convocation de l’assemblée générale. Une fois complété, 
ce formulaire de vote sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une 
attestation de participation et l’adressera à BROADPEAK, 3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-
Sévigné. 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom 
ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au cinquième jour ouvré 
précédant l’assemblée soit le lundi 16 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-5 ») soit 
dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-5 dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de 
titres au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de la 
Société par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de 
vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de 
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si 
un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte 
d’admission à J-5, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de 
participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-5 pour être admis à 
l’assemblée. 
 
Questions écrites 
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Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires  
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
Divers 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à 
l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des 
actionnaires. 
 
Le conseil d’administration. 
 



 

 
 

 

 
ANNEXE 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 

 
Concernant l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du mardi 23 juin 2026 

 
3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné 

 
Je soussigné(e) : 
 
NOM : ______________________________________________ 
 
Prénom usuel : ________________________________________ 
 
Domicile : ____________________________________________ 
 
 
Propriétaire de _____________ actions nominatives 
 
et de _________________ actions au porteur, 
 
de la société BROADPEAK  
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
précitée et visés à l'article R. 225-81 du Code de commerce, et 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du mardi 23 juin 2026 tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du Code de 
commerce (*). 
 
 
 
Fait à ______________________, le _______________ 2026 

 
 
Signature :  
 
 
 
 
(*) Conformément à l'article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l'occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande.  

 


